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COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre commerciale) 

 
C A N A D A 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
No.: 500-11-063138-230 
 
DATE : 27 septembre 2024 
 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE MICHEL A. PINSONNAULT J.C.S. 
 

 

DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS 
DES COMPAGNIES, L.R.C. (1985), CH. C-36, TELLE QU’AMENDÉE DE : 

CORPORATION MINIÈRE MONARCH 

-et- 

MOULIN AURIFÈRE BEACON INC. 

-et- 

LA SOCIÉTÉ MINIÈRE LOUVEM INC. 

-et- 

11306448 CANADA INC. 

 Débitrices 

-et- 

INVESTISSEMENT QUÉBEC 

 Créancière garantie 
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-et-  

PRICEWATERHOUSECOOPERS INC. 

 Contrôleur 

-et- 

OFFICIER DE LA PUBLICITÉ FONCIÈRE DE LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE 
D’ABITIBI 

-et- 

REGISTRAIRE DU REGISTRE DES DROITS PERSONNELS ET RÉELS MOBILIERS 

-et- 

REGISTRAIRE DU REGISTRE PUBLIC DES DROITS MINIERS, RÉELS ET 
IMMOBILIERS 

 Mis en cause 
 
 

ORDONNANCE D’APPROBATION ET DE DÉVOLUTION 
(PROPRIÉTÉ BEACON) 

 

[1] AYANT PRIS CONNAISSANCE de la requête intitulée Application for an Approval 
and Vesting Order (Beacon Property) (la « Requête ») du Contrôleur datée du 
23 septembre 2024, de la déclaration sous serment de Mme Martine Mainville 
également datée du 23 septembre 2024 et des pièces déposées au soutien de la 
Requête, ainsi que le Huitième Rapport du Contrôleur daté du 23 septembre 2024 
(P-3) (le « Rapport du Contrôleur ») ; 

[2] CONSIDÉRANT la notification de la Requête ; 

[3] CONSIDÉRANT le témoignage de la représentante du Contrôleur et des 
représentations des procureurs respectifs du Contrôleur et des parties présentes 
à l’audience ; 

[4] CONSIDÉRANT qu’il est approprié d’émettre une ordonnance approuvant la 
transaction (la « Transaction ») envisagée dans la Convention d’achat d’actifs (la 
« Convention d’achat ») entre Beacon Gold Mill Inc. (« Beacon ») en tant que 
vendeur, Monarch Mining Corporation (« Monarch ») en tant qu’intervenant 
(Beacon et Monarch, collectivement le « Vendeur » ci-après), 9511-2090 Québec 
inc. en tant qu’acheteur (l’« Acheteur »), copie de laquelle a été déposée sous 
scellés au dossier de la Cour comme pièce P-2, telle qu’amendée conformément 
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à la Convention d’amendement comme pièce P-4, également déposée sous 
scellés à la Requête et visant la dévolution à l’Acheteur des actifs y étant décrit 
comme « Purchased Assets » (les « Actifs achetés »), lesquels sont énumérés à 
l’Annexe A des présentes ; 

POUR CES MOTIFS, LA COUR : 

[5] ACCUEILLE la Requête ;  

SIGNIFICATION 

[6] ORDONNE que tout délai préalable pour la présentation de la Requête soit, par 
les présentes, abrégé et accepté de façon à ce que celle-ci soit valablement 
présentable aujourd’hui et dispense, par les présentes, de toute notification 
supplémentaire ; 

[7] PERMET la notification de cette Ordonnance à toute heure, en tout lieu et par tout 
moyen ; 

APPROBATION DE LA TRANSACTION 

[8] ORDONNE et DÉCLARE, par les présentes, que la Transaction est approuvée et 
que l’exécution de la Convention d’achat par le Vendeur est par les présentes 
autorisée et approuvée, de même que tous changements, modifications, 
amendements, suppressions ou ajouts mineurs dont il pourra être convenu, mais 
seulement avec l’accord du Contrôleur ; 

EXÉCUTIONS DES DOCUMENTS 

[9] AUTORISE le Contrôleur (pour et au nom du Vendeur) et l’Acheteur à accomplir 
tout acte, à signer tout document et entreprendre toute action nécessaire à 
l’exécution de toute entente, contrat, acte, disposition, transaction ou engagement 
stipulé dans la Convention d’achat (Pièce P-2) telle qu’amendée conformément à 
la Convention d’amendement (pièce P-4) ainsi que tout autre document y relié 
pouvant être requis ou utile pour donner plein effet aux présentes ; 

AUTORISATION 

[10] ORDONNE et DÉCLARE que la présente Ordonnance constitue la seule 
autorisation requise par le Vendeur pour procéder à la Transaction et qu’aucune 
autorisation de la part d’actionnaires ou d’une autorité règlementaire, le cas 
échéant, n’est requise en lien avec les présentes ; 

DÉVOLUTION DES ACTIFS ACHETÉS 

[11] ORDONNE et DÉCLARE que sur émission d’un certificat du Contrôleur conforme 
en substance au formulaire joint à l’Annexe B de la présente Ordonnance (le 
« Certificat »), tous les droits, titres et intérêts à l’égard des Actifs achetés seront 
dévolus entièrement et exclusivement à l’Acheteur, francs, quittes et libres de tous 
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droits, titres, intérêts, réclamations, litiges, créances, créances prioritaires, dettes, 
responsabilités (directes ou indirectes, absolues ou conditionnelles), obligations 
(incluant, sans limitation, toutes obligations du Vendeur à l’égard de ses employés 
ou de ses anciens employés, notamment pour le paiement de salaires, de 
commissions, de vacances, d’indemnités, d’indemnité de départ, de montants 
tenant lieu de préavis ou de toute autre dette due en lien avec la cessation d’emploi 
de ces derniers), droit de rétention, droits de compensation, droits de redevances, 
droits contractuels en lien avec la propriété (incluant tout droit d’option d’achat, 
droits de premier refus, autre droit préférentiel en faveur de tiers, et toutes 
restrictions quant au transfert de titre), sûretés, charges, hypothèques, fiducies 
présumées, gages, jugements, brefs ou avis de saisie ou d’exécution, avis de 
vente, de même que tout droit de royautés et toute créance de nature similaire liée 
à l’extraction des minéraux, qu’ils soient directs, indirects, absolus ou 
conditionnels, ou qu’ils soient ou non enregistrés, publiés ou déposés et qu’ils 
soient garantis ou non-garantis ou autre (collectivement les « Sûretés »), y 
compris, sans limiter la portée générale de ce qui précède, toutes les Sûretés 
créées par ordonnance de cette Cour et toutes les charges ou sûretés constatées 
par enregistrement, publication ou dépôt en vertu du Code civil du Québec sur la 
propriété mobilière ou immobilière, pour plus de certitude, excluant toutefois les 
sûretés permises et les engagements restrictifs énumérés à l’Annexe C des 
présentes (les « Sûretés permises ») ORDONNE que toutes les Sûretés affectant 
ou se rapportant aux Actifs achetés, autres que les Sûretés permises, soient par 
les présentes annulées et radiées à l’égard des Actifs achetés, avec effet dans 
chaque cas selon la date et l’heure du Certificat ; 

[12] DÉCLARE que sur délivrance du Certificat, la Transaction sera réputée constituer 
et aura les mêmes effets qu’une vente sous autorité de la justice en vertu des 
dispositions du Code de Procédure civile et qu’une vente forcée en vertu des 
dispositions du Code civil du Québec ; 

[13] ORDONNE au Contrôleur de déposer à la Cour une copie du Certificat, 
immédiatement après la délivrance de celui-ci ; 

ANNULATION ET RADIATION DES SÛRETÉS    

[14] ORDONNE à l’Officier de la publicité foncière de la circonscription foncière 
d’Abitibi, sur présentation du Certificat conforme en substance au formulaire joint 
à l’Annexe B des présentes, d’une copie certifiée de cette Ordonnance et de la 
demande d’inscription requise et sur paiement des frais prescrits, de publier cette 
Ordonnance et de (i) procéder à l’inscription d’une entrée dans le registre foncier, 
aux index aux immeubles, indiquant que l’Acheteur est le propriétaire du bien 
immeuble identifié à l’Annexe D des présentes et (ii) d’annuler et de radier toutes 
les Sûretés sur le bien immeuble identifié à l’Annexe D des présentes (autre que 
les Sûretés permises), incluant, sans limitation, les inscriptions identifiées à 
l’Annexe E des présentes, afin de permettre le transfert à l’Acheteur des actifs 
achetés francs, quittes et libres de ces inscriptions ; 



- 5 - 
 
 
[15] ORDONNE au Registraire du Registre public des droits miniers, réels et 

immobiliers tenu par le ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
(GESTIM), sur présentation du Certificat conforme en substance au formulaire 
joint à l’Annexe B des présentes, d’une copie certifiée de cette Ordonnance 
accompagnée de la demande d’inscription requise, et sur paiement des frais 
prescrits, de publier cette Ordonnance et de (i) procéder à l’inscription d’une entrée 
au Registre public des droits miniers, réels et immobiliers indiquant que l’Acheteur 
est le propriétaire des droits miniers identifiés à l’Annexe F des présentes ; et (ii) 
d’annuler et de radier toutes les Sûretés sur les droits miniers identifiés à l’Annexe 
F des présentes (autre que les Sûretés permises), incluant, sans limitation, les 
inscriptions identifiées à l’Annexe G des présentes afin de permettre le transfert 
à l’Acheteur des Actifs achetés francs, quittes et libres de ces inscriptions ; 

[16] ORDONNE au Registraire du Registre des droits personnels et réels mobiliers, sur 
présentation du formulaire requis et d’une copie conforme de la présente 
Ordonnance et du Certificat, de radier les enregistrements identifiés à l’Annexe H 
en lien avec les Actifs achetés afin de permettre le transfert à l’Acheteur des Actifs 
achetés francs, quittes et libres de ces enregistrements ;  

[17] ORDONNE à l’Officier de la publicité foncière, de la circonscription foncière 
d’Abitibi, sur présentation du Certificat conforme en substance au formulaire joint 
à l’Annexe B des présentes, d’une copie certifiée de cette Ordonnance 
accompagnée de la demande d’inscription requise et sur paiement des frais 
prescrits, de publier cette Ordonnance et de (i) procéder à l’inscription d’une entrée 
au Registre foncier, dans le Registre des droits réels d’exploitation des ressources 
de l’État (registre DRERE) indiquant que l’Acheteur est le propriétaire des droits 
miniers identifiés à l’Annexe F des présentes ; et (ii) d’annuler et radier toutes les 
sûretés sur les droits miniers identifiés à l’Annexe F des présentes incluant, sans 
limitation, les inscriptions identifiées à l’Annexe I des présentes afin de permettre 
le transfert à l’Acheteur des Actifs achetés francs, quittes et libres de ces 
inscriptions ; 

PRODUIT NET 

[18] ORDONNE que le produit net de la vente des Actifs achetés (le « Produit net ») 
soit remis au Contrôleur et soit distribué en conformité avec la présente 
Ordonnance et les lois applicables ; 

[19] ORDONNE que pour les fins de déterminer la nature et la priorité des Sûretés, le 
Produit net de la vente des Actifs achetés remplacera les Actifs achetés, et qu’à 
compter du paiement du Prix d’achat (tel que prévu à l’article 3.1 de la Convention 
d’achat) par l’Acheteur, toutes les Sûretés, sauf les Sûretés permises, seront 
reportées sur le Produit net avec le même ordre de priorité qu’elles avaient à 
l’égard des Actifs achetés immédiatement avant la vente, au même titre que si les 
Actifs achetés n’avaient pas été vendus et demeuraient en possession ou sous le 
contrôle de la personne qui avait cette possession ou contrôle immédiatement 
avant la vente ; 
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VALIDITÉ DE LA TRANSACTION 

[20] ORDONNE que malgré : 
(i) le fait que les présentes procédures soient en cours d’instance ; 
(ii) toute demande pour une ordonnance de faillite rendue maintenant ou dans 

le futur en vertu de la LFI et toute autre ordonnance émise en vertu de cette 
demande ; ou 

(iii) les dispositions de toute loi provinciale ou fédérale ; 
la dévolution des Actifs achetés envisagée dans la présente Ordonnance, ainsi 
que l’exécution de la Convention d’achat faite en vertu de la présente Ordonnance, 
lieront tout syndic de faillite pouvant être nommé et ne pourront être annulées, ni 
présumées être un traitement préférentiel, une cession de biens, un transfert 
frauduleux, une opération sous-évaluée ou toute autre transaction révisable en 
vertu de la LFI ou de toute autre loi fédérale ou provinciale applicable, à l’encontre 
du Vendeur, de l’Acheteur ou du Contrôleur. 

LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 

[21] DÉCLARE que, sous réserve d’autres ordonnances de cette Cour, rien dans les 
présentes ne requiert du Contrôleur d’occuper ou de prendre le contrôle, ou 
autrement de gérer, tous ou partie des Actifs achetés. Le Contrôleur ne sera pas, 
aux termes de la présente Ordonnance, présumé être en possession d’un 
quelconque Actif acheté au sens des lois en matières environnementales, le tout 
suivant les dispositions de la LACC ; 

[22] DÉCLARE qu’aucune action ne peut être intentée contre le Contrôleur en raison 
de la présente Ordonnance ou de la réalisation de tout acte autorisé par la 
présente Ordonnance, sauf avec l’autorisation préalable de cette Cour. Les entités 
liées au Contrôleur ou appartenant au même groupe que le Séquestre 
bénéficieront également de la protection accordée par le présent paragraphe ; 

GÉNÉRAL 

[23] ORDONNE que l’Acheteur ou le Contrôleur soient autorisés à entreprendre toutes 
les actions nécessaires pour donner effet à la radiation des Sûretés ; 

[24] ORDONNE que la Convention d’achat (P-2), l’Annexe A du Rapport du Contrôleur 
(P-3) et la Convention d’amendement (P-4) soient traitées confidentiellement et 
conservées sous scellé jusqu’au plus tôt de : a) la clôture de la Transaction, ou b) 
une ordonnance ultérieure de cette Cour ; 

[25] DÉCLARE que cette Ordonnance a plein effet et est en vigueur dans tous les 
provinces et territoires du Canada ; 

[26] DÉCLARE que le Contrôleur est autorisé à déposer une requête, tel qu’il pourra 
le juger nécessaire ou souhaitable, avec ou sans préavis, auprès de tout autre 
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tribunal ou entité administrative, que ce soit au Canada, aux États-Unis 
d’Amérique ou ailleurs, pour l’émission d’ordonnances pouvant aider ou compléter 
la présente Ordonnance et, sans limiter la portée de ce qui précède, une 
ordonnance en vertu du Chapitre 15 du Code des faillites (États-Unis) (U.S. 
Bankcruptcy Code), pour lequel le Contrôleur est un représentant étranger du 
Débiteur. Toutes les cours et les entités administratives de ces juridictions sont 
par les présentes respectueusement invitées à rendre les ordonnances et à fournir 
de l’aide au Contrôleur dans la mesure nécessaire ou appropriée à cet effet ; 

[27] DEMANDE l’aide et la reconnaissance de tout tribunal ou toute entité 
administrative de chaque province du Canada et de tout tribunal fédéral ou entité 
administrative au Canada et de tout tribunal fédéral ou entité administrative aux 
États-Unis d’Amérique et tout tribunal ou entité administrative d’ailleurs, de 
manière à venir en aide et agir de façon complémentaire à cette Cour dans 
l’exécution des modalités de la présente Ordonnance ; 

[28] ORDONNE l’exécution provisoire de la présente Ordonnance nonobstant appel et 
sans exigence quelconque de fournir une sûreté ou une provision pour frais ; 

LE TOUT SANS FRAIS 

 

 

 
  
  
 MICHEL A. PINSONNAULT, J.C.S. 

JP1736 

 
 
Date de l’audience : 27 septembre 2024 
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ANNEXE A – Liste des Actifs achetés 

(1) Les droits miniers identifiés à l’Annexe F de la présente ordonnance ;  
 

(2) La Propriété mobilière (Personal Property) et l’Équipement (Equipment) ; 
 

(3) Les permis et licences : étant les permis, licences, certificats d’autorisation, 
autorisations, déclarations de conformité, approbation ou autre preuve d’une 
autorité émise, conférée ou autrement créée pour le Vendeur en lien avec les 
droits miniers ; 
 

(4) Les livres et registres ;  
 

(5) Le montant de garantie en espèce fourni à Intact pour garantir le paiement du 
cautionnement portant le numéro 962021454 au montant de 2 437 500 $ émis par 
Intact Compagnie d’Assurance pour le compte de Monarch Mining Corporation en 
faveur du Ministère des Ressources naturelles et des Forêts du Québec pour 
garantir les obligations de Monarch Mining Corporation aux termes du Plan de 
restauration ; 

 
(6) Le plan de réaménagement et de restauration du site minier Propriété Beacon 

approuvé le 6 février 2019 et le plan révisé du 9 août 2023, en attente 
d’approbation par le Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (le « Plan 
de restauration ») ; et  

 
(7) Le bien immeuble identifié à l’Annexe D de la présente Ordonnance. 
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ANNEXE B – Projet de certificat du Contrôleur 
 
C A N A D A 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
No. : 500-11-063138-230 
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DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS 
DES COMPAGNIES, L.R.C. (1985), CH. C-36, TELLE QU’AMENDÉE DE : 

CORPORATION MINIÈRE MONARCH 

-et- 

MOULIN AURIFÈRE BEACON INC. 

-et- 

LA SOCIÉTÉ MINIÈRE LOUVEM INC. 

-et- 

11306448 CANADA INC. 

 Débitrices 

-et- 

INVESTISSEMENT QUÉBEC 

 Requérante 

-et-  

PRICEWATERHOUSECOOPERS INC. 

 Contrôleur 

-et- 

OFFICIER DE LA PUBLICITÉ FONCIÈRE DE LA CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE 
D’ABITIBI 

-et- 

REGISTRAIRE DU REGISTRE DES DROITS PERSONNELS ET RÉELS MOBILIERS 

-et- 

REGISTRAIRE DU REGISTRE PUBLIC DES DROITS MINIERS, RÉELS ET 
IMMOBILIERS 

 Mis en cause 
 

CERTIFICAT DU CONTRÔLEUR 
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PRÉAMBULE 
 
CONSIDÉRANT que la Cour supérieure du Québec (la « Cour ») a rendu une 
Ordonnance initiale en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies datée du 15 novembre 2023, une Ordonnance initiale amendée et 
reformulée datée du 24 novembre 2023 et une Deuxième ordonnance amendée et 
reformulée datée du 19 janvier 2024 à l’égard des Débitrices (l’« Ordonnance initiale »), 
laquelle nommait notamment PricewaterhouseCoopers inc. (le « Contrôleur ») à titre de 
Contrôleur des Débitrices ; 
 
CONSIDÉRANT que la Cour a émis une Ordonnance (l’« Ordonnance de dévolution ») 
le 27 septembre 2024 qui, inter alia, autorise et approuve l’exécution par le Contrôleur 
pour et au nom de Beacon Gold Mill Inc. et de Corporation Minière Monarch de la 
Convention d’achat (la « Convention d’achat ») entre Beacon Gold Mill Inc. en tant que 
vendeur, Monarch Mining Corporation en tant qu’intervenant (Beacon et Monarch étant 
collectivement le « Vendeur ») et 9511-2090 Québec inc. en tant qu’acheteur 
(l’« Acheteur »), copie de laquelle a été déposée sous scellés au dossier de la Cour, et 
tous les documents et transactions y contenues (collectivement la « Transaction ») 
incluant toutes les modifications, changements, amendements, suppressions ou ajouts 
qui peuvent y avoir été convenus avec le consentement du Contrôleur ; et 
 
CONSIDÉRANT que l’Ordonnance de dévolution prévoit la délivrance du présent 
Certificat du Contrôleur lorsque (a) la Convention d’achat sera signée et conclue ; (b) le 
prix de vente (prévu à l’article 3.1 de la Convention d’achat) aura été payé par l’Acheteur ; 
et (d) toutes les conditions de clôture de la Transaction auront été remplies par les parties 
ci-dessous ou qu’elles y auront renoncé. 
 
LE CONTRÔLEUR CERTIFIE QU’IL A ÉTÉ AVISÉ PAR LE VENDEUR ET 
L’ACHETEUR DE CE QUI SUIT : 

a) La Convention d’achat a été signée et conclue ; 

b) Le Prix de vente (prévu à l’article 3.1 dans la Convention d’achat) payable 
à la clôture de la Transaction ainsi que toutes les taxes applicables le cas 
échéant ont été payés ; 

c) Toutes les conditions à la clôture ont été satisfaites par les parties ci-
dessus, ou elles y ont renoncé. 

Ce certificat a été délivré par le Contrôleur le _______________ [Date] à ____ [heure] 

 

 PricewaterhouseCoopers inc. ès qualités de 
Contrôleur des Débitrices, et non à titre personnel 
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 Nom :  

 Titre :  
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ANNEXE C – Sûretés permises 
 

(1) Les servitudes ou droits de passage pour l’entrée et la sortie des personnes ou 
véhicules sur l’Immeuble acheté ou les Droit Miniers qui sont enregistrés sur 
l’Immeuble acheté (Annexe D) ou les Droits miniers (Annexe F) ; 

 
(2) Les servitudes pour la fourniture de services publics à l’Immeuble acheté ou les 

Droits miniers et pour le drainage, les égouts pluviaux ou sanitaires, les lignes de 
services publics, les lignes téléphoniques, les lignes de télévision par câble ou 
d’autres services, à condition que ces servitudes soient enregistrées sur le titre 
de propriété de l’Immeuble acheté (Annexe D) ou les Droits miniers (Annexe F) ;  
 

(3) Les servitudes non enregistrées ou les droits de passage d’Hydro-Québec pour 
occuper une partie de l’Immeuble acheté ou les Droits Miniers afin d’installer les 
circuits, les poteaux et l’équipement nécessaire au raccordement ou au réseau, 
conformément à son règlement numéro 634 relatif à la fourniture d’électricité et 
les servitudes accordées avant le 1er janvier 1917 qui affectent l’Immeuble 
acheté (Annexe D) ou les Droits miniers (Annexe F) ; 
 

(4) Les conventions restrictives, les restrictions des actes privés et autres accords 
similaires de contrôle de l’utilisation des terres, à condition qu’ils soient 
enregistrés sur le titre de propriété de l’Immeuble acheté (Annexe D) ou les 
Droits miniers (Annexe F) ; 

 
(5) Tout empiètement mineur d’une structure située sur l’Immeuble acheté ou les 

Droits Miniers sur des terres adjacentes et tout empiètement mineur d’une 
structure située sur des terres adjacentes sur l’Immeuble acheté (Annexe D) ou 
les Droits miniers (Annexe F) ;  
 

(6) Toute charge fiscale ; 
 

(7) Les vices de titre, les irrégularités, les servitudes, les empiètements, les droits de 
passage ou les autres incompatibilités de titre ou de possession se rapportant à 
l’Immeuble acheté (Annexe D) ou les Droits miniers (Annexe F) ; 
 

(8) Les dispositions des lois applicables, y compris les règlements administratifs, les 
règlements, les règlements de zonage aéroportuaire, les ordonnances et les 
instruments similaires relatifs à l’aménagement et au zonage. 
 

(9) Toutes les réserves, exceptions, limitations, clauses restrictives et conditions 
contenues dans la cession initiale de la Couronne ; et 
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(10) Les baux et les enregistrements ou avis relatifs aux baux, à la condition 

que ces baux n’aient pas expiré selon leurs modalités ou qu’ils n’aient pas été 
autrement résiliés. 
 

 

  



- 15 - 
 
 

ANNEXE D – Immeuble acheté 
 
 
Tous les droits superficiaires et de surface sur le lot numéro CINQ MILLIONS CENT 
VINGT-DEUX MILLE CENT QUATRE-VINGT-TREIZE (5 122 193) du cadastre du 
Québec, circonscription foncière d’Abitibi ; 
 
Avec tout ce qui est ou sera incorporé, attaché, réuni ou uni par accession à cet immeuble 
et qui est considéré être immeuble en vertu de la loi, y compris celles portant le 
numéro 500, chemin Peter Ferderber, Val-d’Or (Québec), J9P 7B9  
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ANNEXE E – Sûretés à radier du Registre foncier sur les Index aux Immeubles du 

pour la circonscription foncière d’Abitibi  

 
No. 

d’inscription Nature de l’acte   Parties Date 
d’inscription 

26 548 851 Hypothèque sur une  
universalité de biens  

immeubles 

Créancier : 
Constituant : 

Investissement Québec 
Moulin Aurifère Beacon inc. 

2021-07-30 

26 557 907 Hypothèque Créancier : 
Constituant : 

Gold Royalty Corp. 
Monarch Mining 
Corporation, Beacon Gold 
Mill Inc. et autres 

2021-08-04 

27 624 799 Hypothèque légale  
(construction) 

Créancier : 
Débiteur : 

ASDR Canada inc.  
Moulin Aurifère Beacon 
inc./Corporation Minière 
Monarch inc. 

2022-10-14 

27 638 130  Hypothèque légale  
(construction) 

Créancier : 
Débiteur : 

9380-3021 Québec inc.  
Moulin Aurifère Beacon 
inc./Corporation Minière 
Monarch inc. 

2022-10-20 

27 637 160 Acte de Correction 

Réf. : 27 624 799 

Créancier :  ASDR Canada inc.  
 

2022-10-20 

27 636 623  Hypothèque légale  
(construction) 

Créancier : 
Débiteur : 

Lanexco inc.  
Moulin Aurifère Beacon 
inc./Corporation Minière 
Monarch inc. 

2022-10-20 

27 662 983 Préavis d’exercice –  
Vente sous contrôle  

justice 

Créancier : 
Débiteur : 

9380-3021 Québec inc.  
Moulin Aurifère Beacon inc. 

2022-11-01 

27 662 982 Préavis d’exercice –  
Vente sous contrôle  

justice 

Créancier : 
Débiteur : 

ASDR Canada inc.  
Moulin Aurifère Beacon inc. 
Corporation Minière 
Monarch inc. 

2022-11-01 

27 669 696 Hypothèque légale  
(construction) 

Créancier : 
Débiteur : 

2985080 Canada inc. 
Moulin Aurifère Beacon inc. 

 

2022-11-03 
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27 765 036 Hypothèque légale  
(construction) 

Créancier : 

Débiteur : 

Rexel Canada  
Électrique inc. 
Beacon Gold Mill inc. 
 
 

2022-12-16 

28 062 716 Préavis d’exercice –  
Vente sous contrôle  

justice 

Créancier : 

Débiteur : 

Rexel Canada  
Électrique inc. 
Corporation Minière 
Monarch inc. (propriétaire) 

2023-06-05 

28 371 642 Préavis d’exercice –  
Vente sous contrôle  

justice 

Créancier : 
Constituant : 

Investissement Québec 
Moulin Aurifère Beacon inc. 

2023-11-03 
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ANNEXE F – Droits miniers 

1. Beacon 
 

(a) Concession minière 
 

La concession minière délivrée en vertu de la Loi sur les mines (Québec) et enregistrée 
au registre public des droits miniers, réels et immobiliers sous le numéro indiqué dans 
la colonne intitulée « Numéro de la concession minière (Gestim) »° du tableau ci-
dessous, connue et désignée comme étant la fiche immobilière ouverte sous le numéro 
d’ordre ci-après mentionné au registre des droits réels d’exploitation des ressources de 
l’État de la circonscription foncière d’ABITIBI, dans la colonne intitulée « Fiche 
immobilière sous un numéro d’ordre » : 

 
 
 

 
 
 

Type de droit 

 

Numéro de la 
concession 

minière (Gestim} 

Fiche 
immobilière 

sous un numéro 
d’ordre 

 CM 356PTB 84-A-658 

 
 
L’immeuble décrit ci-dessus correspond en tout à celui qui a justifié l’établissement de 
la fiche immobilière sous un numéro d’ordre ci-dessus décrit (article 3034 du Code civil 
du Québec). 
 
Tel que le tout se trouve présentement avec et sujet à toutes les servitudes actives, 
passives, apparentes ou non apparentes attachées à ladite concession minière, sans 
exception ni réserve, avec tous les droits réels accordés par l’État ou que le Débiteur 
détient ou détiendra et qui y sont attachés, y compris, sans s’y limiter, les bâtiments 
actuels et futurs, constructions, structures, améliorations immobilières, restaurations, 
compléments, accessoires et travaux y exécutés, y compris, les parcs à résidus 
miniers, réservoirs, ateliers, usines et autres, les installations nécessaires aux activités 
minières, érigés ou à ériger sur ou en dessous de ceux-ci, ainsi que tous les biens, 
présents et futurs, en permanence attachés ou joints physiquement à ce bien 
immobilier de manière à garantir leur utilité et tous les autres biens liés à ce bien 
immobilier et qui sont immeubles par l’effet de la loi, y compris par voie d’accession, 
ainsi que tout autre droit accessoire qui s’y rattache. 

 



- 19 - 
 
 
 

(b) Claims miniers 

 
Les claims miniers délivrés en vertu de la Loi sur les mines (Québec) et enregistrés au 
registre public des droits miniers, réels et immobiliers sous les numéros indiqués dans 
la colonne intitulée « Numéros des claims (Gestim) »° du tableau ci-dessous, connus 
et désignés comme étant les fiches immobilières ouvertes sous les numéros d’ordre ci-
après mentionnés au registre des droits réels d’exploitation des ressources de l’État de 
la circonscription foncière d’ABITIBI, dans la colonne intitulée « Fiche immobilière sous 
un numéro d’ordre » pour chacun desdits claims miniers : 
 

  
 

Type de droit 

 
Numéros 

des daims 
(Gestim) 

Fiche 
immobilière 

sous un 
numéro 
d’ordre 

1. CDC 2174509 84-A -5 145 

 
2. 

CDC 2174510 84-A -5 146 

3. CDC 2174511 84-A -5 147 

4. CDC 2174512 84-A -5 148 

5. CDC 2174513 84-A -5 149 

 
6. 

CDC 2175511 84-A -5 152 

7. CDC 2175512 84-A -5 153 

 
8. 

CDC 2175513 84-A -5 154 

9. CDC 2175514 84-A -5 155 

10. CDC 2184751 84-A -5 150 

11. CDC 2184752 84-A -5 151 
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Les immeubles décrits ci-dessus correspondent en tout à ceux qui ont justifié 
l’établissement des fiches immobilières sous un numéro d’ordre ci-dessus décrites 
(article 3034 du Code civil du Québec). 

 
Tel que le tout se trouve présentement avec et sujet à toutes les servitudes actives, 
passives, apparentes ou non apparentes attachées auxdits claims miniers, sans 
exception ni réserve, avec tous les droits réels accordés par l’État ou que le Débiteur 
détient ou détiendra et qui y sont attachés, y compris, sans s’y limiter, les bâtiments 
actuels et futurs, constructions, structures, améliorations immobilières, restaurations, 
compléments, accessoires et travaux y exécutés, y compris, les parcs à résidus 
miniers, réservoirs, ateliers, usines et autres, les installations nécessaires aux activités 
minières, érigés ou à ériger sur ou en dessous de ceux-ci, ainsi que tous les biens, 
présents et futurs, en permanence attachés ou joints physiquement à ces biens 
immobiliers de manière à garantir leur utilité et tous les autres biens liés à ces biens 
immobiliers et qui sont immeubles par l’effet de la loi, y compris par voie d’accession, 
ainsi que tout autre droit accessoire qui s’y rattache. 
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ANNEXE G – Sûretés à radier du Registre public des droits miniers, réels et 
immobiliers (GESTIM) 

Numéro des  
titres miniers 

No inscription Date 
inscription 

Type 

CM :  

356PTB 

 

58171 2021/09/21 Hypothèque 
Créancier : Gold Royalty Corp. 

58165 2021/09/21 Hypothèque 
Créancier : Investissement Québec 
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ANNEXE H - Sûretés à radier du Registre des droits personnels, réels et mobiliers 

(RDPRM) 

No. 
d’enregistrement 

Constituant(s) Titulaire Date 
d’inscription 

23-1321781-0002 
(Préavis) 

 Moulin Aurifère Beacon 
inc. 

Investissement Québec 2023-11-06  

21-0845484-0001  
(HCSD) 

Corporation Minière  
Monarch 

 
Beacon Gold Mill Inc. 

 

Gold Royalty Corp. 2021-08-04 

21-0831514-0001 
(HCSD) 

Moulin Aurifère Beacon 
inc.  

Investissement Québec 2021-07-30 
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ANNEXE I – Sûretés à radier du Registre foncier, dans le Registre des droits réels 

d’exploitation des ressources de l’État (DRERE) pour la circonscription 
foncière d’Abitibi 

No. 
d’inscription Nature de l’acte   Parties Date 

d’inscription 
26 548 851 Hypothèque sur une  

universalité de biens  
immeubles 

Créancier : 
Constituant : 

Investissement Québec 
Moulin Aurifère Beacon inc. 

2021-07-30 

26 557 907 Hypothèque Créancier : 
Constituant : 

Gold Royalty Corp. 
Monarch Mining 
Corporation, Beacon Gold 
Mill Inc. et autres 

2021-08-04 

27 669 696 Hypothèque légale  
(construction) 

Créancier : 
Débiteur : 

2985080 Canada inc. 
Moulin Aurifère Beacon inc. 
 
 

2022-11-03 

28 371 642 Préavis d’exercice –  
Vente sous contrôle  

justice 

Créancier : 
Constituant : 

Investissement Québec 
Moulin Aurifère Beacon inc. 

2023-11-03 

 

 

 

 

 














